
 

 
 

 

Horlogerie/Bijouterie  

Accord sur les salaires minimaux 

dans le canton de Genève 

 valable dès le 1
er

 juillet 2018 

 

 

 
CATEGORIES                    

           

Qualifié A     CHF 4’570.--  
                   CFC ou diplôme équivalent, après une formation minimum de 3 ans pour l’activité exercée 
 

Après 3 ans de pratique  CHF 4’840.--  
     

Qualifié B    CHF 4'240.--  
AFP de 2 ans pour l’activité exercée ou sans AFP ou diplôme équivalent mais avec une 

expérience de deux ans au moins dans l’activité exercée ; ses qualifications 

correspondent à celles d’un qualifié A. 

    

Spécialisé    CHF 4'100.--  
Formation de six mois au moins dans un travail identique ou comparable 

 

En formation (durée de 6 mois) CHF 3’595.-- 

 

N.B. : Après la période de formation de 6 mois le personnel accède à la catégorie 

«spécialisé». 

 

Emploi vacances 

(jeunes et étudiants) 

 

Mensuel       Tarifs Horaire 

                13
e
 salaire inclus  Vac. incluses   Salaires  Vacances 

  

Plus de 19 ans CHF 3'377.--  CHF 19,50       CHF 17,60        CHF 1,90  

   

Plus de 18 ans CHF 3'281.--  CHF 18,95       CHF 17,15        CHF 1,80  

 

Moins de 18 ans CHF 3’168.--  CHF 18,30        CHF 16,55        CHF 1,75 
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